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l. L'union d'un certain nombre d'Etats européens dans une 

Communauté entraîne une transformation telle des données euro

péennes que tous les Européens concernés aimeraient avoir des 

idées précises sur la portée et la signification de ces changements. 

Le poids d'un8 Communauté élargie dans les relaticns 

internationales sera par ailleurs tel. que tous les partenaires 

économiques et politiques s'interrogent sur ses intentions et 

ses objectifs pour en tenir compte dans le nouveau rapport de 

forces. 

Cette transformation des dor..nées et cet impact sur le 

monde extérieur nous obligent à la tentative difficile de saisir 

un moment d'histoire européenne alors même que cette histoire 

est en train de se faire. 

2. Le thème de notre échange de vues HLa fonction d'une 

Communauté élargie dans le contexte européenn nous invite à un 

véritable exercice du prospective, discipline qui tient autant 

de l!éthique que de la politiq1le. la pensée doit faire le va

et-vient entre le vvpouvoiru et le ndevoir91
, entre ce qui pourrait 

être ct ce qui devrait être, 

3. A partir de ce que nous savons de la Communauté et du 

contexte international actuels 1 nous devrions arriver à une 

représentation aussi claire que possible et de ce que pourrait 

signifier une Communauté ôlargiG dans un contexte européen et 

mondial et de ce que devrait être cetto Communauté élargie·. 

Ces deux aspects so retrouvent d 1 ~illeurs dans la notion de 

finalité politique. 

Y~E~-~-~2~~~~-~g~~~~~~~ 
4. Sans qu'on puisse distinguer l-U.1 bouleversement part~culier, 

une somme d 1 ~~vénements ont modifi8 radicalement 1' ordre établi 

dans les relations inten1ationales à la fin de la deuxième 

Guerro mondialeo 1 1 ovolution des forces respectives 
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des continents et de certains Etats a créé des crises et des 

déséquilibres. Le monde est ~t la recherche de nouveaux équilibres 

et la Communauté élargie srinsère dans ce contexte européen 

et mondial en voie de redéfinition. C'est pourquoi il n'est pas ------·----- . 

possible de trouver uno réponse unique à la question de ses 

finalités politiques. 

• 5. C'est pourquoi aussi il ne faut plus tarder du s'interroger ~ 

~ntre ·Eur~p~ens sur le r8le, les fonctions et les responsabilit~s 

de l'Europe et de la Communauté qui en est "l'expression la 

plus forteu~ Le mond8 que nous voulons hs.biter, la soeiété que 

nous voulons construire, l'Europ8 que nous voulons former 

dépendent·aussi des Européens. Il est grand temps que les Européens 

affirment leurs propres objectifs, fixent ensemble la conduite 

quo la Cor:nnunauté 8largie doit tenir. en Europe et dans le monde 

et examinent les termes dans lesquels elle participera à la dé

termination ·de son avenir. 

·6. Il n'est plus acceptable que la Cmmnunauté travaille au 

jour le jour sans projet d'ensemble, réagissant au gré des crises 

et des impulsions venues dG l'extârieur. 

L ·élaboration com.~."'lu.nautaire d'une stratégie eohôrente 

du d8veloppoment de la Cormnunautc5 dans le contexte européen et 

mondial est un0 nécossit8 urgente et~~ .Préalable à toute 

construction d'a-.:renir. 

7. Ayant dôcle:ach0 10 mcuvomGnt d' 1,1ni t8 européenne fondé 

sur l'égalité et. la liborté 1 les Européens doivent finalement 

aller au bout .des engagements qu'ils ont pris entre eux et devant 

le monde. Pour cela ils doivent travailler èt doter la Communauté 

élargie de structures capables de lui faire tonir 18 rôle qui 

lui revient. 

·-·8. I.'J:ais d 1 abord qu.elles sont les finalités de l 1unification 

européenne? Quelles sont les responsabilités qui en découlent ? 

Peut-il y avoir 2.ccord ln-dessus? Il ost certain qUe la Communau

té ~largie prendra d'autant plus rcipidem~nt conscience dè ses 

responsabilités européennes et mondiales que la Communauté 

actuelle est en mesure de i8finir les siennes. 
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9. En décembre 1969, Œ la Conférence au sommet de La Haye, 

les Chefs d'Etat ou de Gouverne1nent de la Communauté des Six 

parlaient d'une "Europe unie, en mesure d'assumer ses responsa

bilités dans le monde de demain et d'apporter une contribution 

répondant à sa tradition et à sa missionv'. Ils estimaient 

indispensable que cette Europe soit 99 fidèle Èl ses amitiés 

extérieures, consciente du rôle qui lui appartient de faciliter 

la détente internationale et le rapprochement entre tous les 

peuples et d'abord entre ceux du contin8nt européen tout entier". 

10. Dans le rapport des I.Tinistres des affaires étrangères 

sur l'Europe politique, dit uRapport DAVIGNONn, l 1 Europe est 

appelée à "se préparer n exercer les responsabilités que sa 

cohésion accrue et so,n rôle grandissant lui font un devoir en 

même temps qu'une nécessité d'assumer dans le monde'w. 

Le Parlement européen, dans la résolution adoptée en 

conclusion de la discussion du rapport sur l'avenir politique 

de la Communauté européenne (l) invitait les I.linistres des 

affaires étrangères nà définir d'urgence le rôle concret que 

peut et doit jouer dans le monde une Europe démocratique et 
indépendanten. Ces,citations oloquentes et un peu formelles 

appellent d'elles mêmes un con tenu. Ce sera la tentative de 

cet avis d'annoncer certains éléments plus substantiels. 

~~-f2gE~~2g_Q~-!~_Q2~E~~~~~-~!§Egi~~ 

11. La Communauté élargie n'aura pas seulement des fonctions 

répondant à des données géographiques, à des traditions d'his

toire ou de culture ou imposées par dos besoins économiques. Elle 

aura encore des fonctions v8ritablement politiques, c'est-à-dire 

voulues et développées en vue d'une certaine finalité. Dans 

les diff8rentes directions intéressant la commission des relations 

économiques ext8rieures, quels pourront et quels devront être · 

ce rôle et ces fonctions? 

( l) Voir rapport SCARASCIA I·.lUGNOZZA, doc. 118/70-71. 
PE 27.334 
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12. Pour qe qui est des pays européens neutres qui resteront 

en dehors de la Communauté élargie, il faut prévoir certaines 

garanties. Ces états nous sont traditionnellement proches et 

nos liens avec eux exceptionnellement forts. Ils ne devraient 

pas être pénalisés peur avoir préféré leur statut de neutralité. 

L'Europe a besoin des états neutres. Ils rempliss3nt une fonction 

originale, notamment de trai t-.d r union entre 1' Est et l'Ouest 

européen. 

C'est à ce titre que la Comr.nmauté élargie doit tr9uver 

avec eux des arrangements particuliers et favorables, garantis

sant un bon équilibre des intérêts en jeu. 

-Les liens créés entre ces pays neutres et certains 

candidats au I!Iarché commun (AELE, Conseil nordique, marché ' 

nordique du travail etc.) ne devraient pas être détruits à cause 

de l'élargissement. 

1~. Le développement des relations ~vec les pays de l'Est 

européen est aussi n~cessaire que jamais. Des progrès de la 

politique commerciale co~~une sont particulièrement souhaitables 

dans ce domaine. L'amélioration des relaticns économiques 

et le développement des échanges commerciaux doivent contribuer 

au développement de l'~conomie des pays de l'Europe orientale 

et consolider la détente dans l'espoir qù'un jcur prochain 

nla paix froide 91 se mue en paix·confiante. La reconnaissance 

par les pays communistes cle le;, Communauté en tant que réalité 

économique et politique permanente sur la scène internationale 

sera le signe évident d'une telle évolution. Des.relations 

entre le COMECON ot une Communauté 2largie pourraient être 

profitables pour les deux parties. 

Il n'est pas impensable qu'une Conférence européenne des 

relations économiques puisse venir doubler un jour la Conférence 

européenne de la sécurité, préconisée par de nombreux pays. 

14. Des relations stables entre la Communauté élargie et 

les Etats-Unis sont de la plus grande impcrtance. Les deux 

principaux partenaires commerciaux, q1Ài seront aussi les deux 

premières puissances économiques du mondo, portent une 
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responsabilité fondamentale dans l'évolution des relations 

économiques internationales. Il s'impose dès lors à. eux la 

tâche constante d8 surmon-ter d'abord les difficultés sectorielles 

ou occasionnelles ~ui surgissent et de trouver ensuite un accord 

sur leurs politiques et 0ptions ~ long terme. Il est évident 

qu'une telle harmonisaticn des attitudes peut résulter seulement 

d'un dialogue pernanent et institutionalisé aussi bien entre 

les Ex6cutifs qu'entre les parlemeritaires. 

De r2centes constatations ont pu faire état d'un change

ment de climat ~ la polémique semble dépassée. I)e soutien 

américain ?.~. 1 t effort d' intugration europ~erme ost affirmé et c'est 

un dialogue entre partenaires qui semble s'instaurer. 

15. Avec le Je.pon~ le Canada 9 l'Austr9-lie, l'Union Sud-

africaine et d'autres grands partonaires commerciaux..L la 

Communauté élargie devra patiemment rechercher la promotion des 

relations éconcmique.s li bres ~~ travers le monde. Une libéralisa

tion progressive et aussi large que possible des échanges 

ccnsti tue üne contribution f<Jndamen'talc èL la paix entre les 

nations. 

Au-delè\ de sinples acccr.J.s comrJ.erci2-ux, il sera d~ plus 

en plus nécessaire d:en arriver~ là aussi, à de v~ritables 

accords économiques internationaux. 

16. Pour assurer lu s6curit~ de son apprcvisio1mement 
' 't • + t • " • '\ r • ., i' 1 energe lque ev on ma leres l;remleres necessc~lres a son reve cp-

P emen t inclus tri ei, la C orm:1unau to devra établir lJ...'le s tra t8 gi e 

globale la mettant ~ l 1 nbri de d6pendancee trop grandes. 

17. Dans le clcmainG monétaire et financier in~ernational, 

1 r< t, '1 . d b 'l' t, . , . a liOmmunau e o argle 2ura 'es responsa l l 0s nussJ. proclses 

qu'importantes. Elle d0vra ériger cJes digues contre l'afflux 

de monnaies de réserve non d..Jsirées et ,iprendre ses distances 

par rapport au march6 des euro-d0llarse I,'6laboration de mesures 

communautaires devrait lui permettre :j_' augmenter la marge de 

manoeuvre de sa politique économique. 

PE 27.334 
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Ira gestion en commun des réserves :ie change, la création 

d'un fonds européen de réserve 9 l'abandon progressif du rôle 

de la livre sterling en tant que monnaie de réserve, le resserre

ment progressif des mQrges de fluctuations journalières des taux 

de change entre les monnaies de~~ Etats membres 9 finalement la 

création d'une unité nonétaire europôenne, tout ceci doit concourir 

à créer 91 un ensemble économique et Jaonétnire individualisé et 

organis8B. En attendant, uno première r-:>olicJ:.;.,ri té s'exprima dans 

le soutien monétélire à court terLe, et le conccurs financier à 

moyen terme. Enfin, une Cor:ununaut6 élargie, nouveaa pôle 

d'équilibre mon6taire, devra être assez lucide et courageuse 

pour refuser de tenir à son tour le rôle dangereux de d8tenteur 

d'une nouvelle monnaie de réserve avec toutes les facilités 

Qt les injustices que cela peut apporter, notamment vis-à-vis 

du Tiers monde. 

18. Nos doux Assemblées ont accordé une attention particulière 

h ul'avenir de l'unïfication européenne et l'action cle l'Europe 

pour une politique en faveur des pa:vs en voie de cléveloppement 99 

lors de leur r(~union commune en septembre dernier. 

Les rappcrts de L'[T/I.. Anrehm, Vedova to, Tri bculet, Bers ani 

et Westerterp ont ionn0 lieu à un ùébat extrêmement nourri. 

Rappelons quo pour la Co~nw1aut~ actuell8, le mondialisme 

et le régionalisme dans l'aide aux pays en voio de développemEnt 

ne s'excluent nullement, nais au contraire, J.oivent se compl8ter. 

C' ast ainsi que la UommLmauté va instau'rer la première 

le systèn1e des préférences généralisées pour les produits finis 

et semi-finis. des 1)ays en vc~io de dôvelcppement. Mais en même 

temps elle su préoccupe des conséquences défavor~bles qui 

pourraient en découler pour les pays en voie do dévelcppement 

qui lui sont asscci6s et cherche b les prévenir~ 

Avec la C.ouxième Conven-tion de YaoUJ.""ldÔ et la Convention 

d'Arusha, la Communauté a o.mûlioré les possibilités de débouchés 

'des produits des EAT.li\ et lancé le processus d'industrialisation 

des pays africains. 
PE 27.334 
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La politique d'association tond ~ dépasser l'aspect 

tarifaire et à. se dôp1acer ve::.'"'s J.' 8ccnumiqus. Elle sera pour

suivie aussi longtemps qu'elle r(§pondr~-t Et.l..lX voellY des Etat·s 
· ' ' h 1 'L Cl ' t ' aseoclGS eux-memes O"t.j el; enalÂ-G c: eus cenx qul, se trouvant dans 

une si tua ti on ccmpar2ble, sc1,-. .. hai tera,ient nouer un lien avec la 

Communau t;é ~~ 

En deilors J.es associations; la Co:nmuno.uté devra intensi-

fier sa participaticn au prog:ï~amme: d 1 aido àlimentai.ro mondial, 

à l'organisation des ~narchés interr.Latiunaux par produits et à la 

stabilisation des cours mondiaux cî.t:;S prcduj_ts d.e bnse., 

19.. i~ travers lUlc s8~iE:-; d'accord~~ clf association et de préfé-

rences, la Communuutr.S E~ nontr(:_~ son_ intérêt pour !- r ensemble cies 

1,2ays du bassin m6di torran8en. Il e3t ôvid.ent que toutes ces 

relations d81nanclent È:'t être apprni'c.1llc1ies st surtov.t harm?niséos 

entre elles. Le Pe.,rlemGnt europôen s 1 es-; longuement penché sur 

ce sujet L-t l'occasion cle la discussio:r: du rapport de M. ROSSI 

(cloc.246/7l)~ Il pr8c;unis•3 au plan ccmmerci2-J. une politique 

par produits et non seulement par pays, recommande une politique 

d'aide au dovelopper~10nt ~ reposant DUr u:r1· engagement à long terme 

de la Communauté, et souhaite U:D.e conr;ertë ti~)ll accrue entre la 

COllliilUt.""laut8 et les pays mocli terrs.nÔGll:3 e 

20. Avec la docla:ration ë~u Buenus---Aires les Etats latina-

américains ont clé.lirement m.J..nift:;sté le·ur intentioE de voir 

développer les échc:tngos ot las rela,tions eJ.1.tre la Commu_"t'l•::t.uté 

et le con tin en t sud--a:r.1éricain.. ll;?- Ccmmu:1auté {~larg:l e doit 

répondre favorahlement à cette ini ti8,tive ~::d.~ prend~c'e. de:::? .. ;ê,;g._gage-
, • 1 1 t.' l ments precls, no·GoJrme.n\ï Gr~ ma lere , 8 commerce et de financement 

de 1' e.ide au développement, ain:::1j_ que dans le éiomaine Q .. ::; la 

science et de la i:;echr.~clogi8 ( :::_) .. 

-------~-----
(l) Voir Rapport D~ WINTER, ~oc.27/71~ 
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21. De ce qui précède 1 il apparaît que 1' Europe dès Six,. 

dans la perspective de l'élargissement de la Commu.r1auté, est 

en train de s 1 3.ffirmer comme un ensemble pclitique et économique 

individu~lis~ et organis~, qu'elle cherche h se so~straire à 
l'emprise d'autres püissances étatiques Oll 8conomiq_ues, qu'elle 

souhaite asswnsr ses :::.'""'esponsabili tés europ8ennes et mondiales 

et notamni·ent tenir ses engagements vis -a-vis des :pays en voie 

de d~veloppement ot particulièrement des Etats assoc1~s. Il 

devient clair aussi que Jans le monde des années 1970 la Commu

nauté ne peut plus se cc·ntenter dG :nettre en commun les seules 

procédures économiques et diplomutiques du passé. Dans la 

·corrimunautS lGs Etats ;J1embres cnt dô jù crôo en conm1un "LL.""l faisceau 

de .pouvoirs nouve~ dans r1es secteurs auparavant urôserv~sa. 

Il n'y a pas eu transfert c1e pc·uvcirs mais changement d·e riimen-

sion. 

22. I,El Colmm.;:.nauté est lé.:t nouvelle dimension c1es Etats euro-

péens. Elle est ln11 ncuvelle frontièren c.1es Et:rorJ~:?ens., Mais 

cette entreprise ux±ge 12 mise sur piod d'une stratégie globale 

cle développemt-.;nt de la CorŒG1Ullauté.. Cette stratégie requiert 

une doctrine claire et :1ermettant cle prendre des inj_ tiati ves 

politiques (et c'est un acte de foi),. 

Elle :r6quiert ensui te 'Lille lJc~li tique décidée et cohérente 

(et c'est un acte de volonte§). IJa Communauté élargie ·ne pe-ut pas 

être une addi tic·n de v:Jle:ntés pc li tiques~ r1ais 1• expressipn 

d 1 un nouvel accord poli tique, caTJC:lble d 1 engendrer des poli tiques 

véritablement 8Ur01Jée1mcs. 

Elle requiert enfin une méthode et c 1 est la m8thode 

corr..munautaire avec ses hommes et ses institutions (et c'est 

un acte de ùiscipline). 

S'il vaut g8noro.leme:nt mieux cléfinir los politiques 

avant de créer les institutions~ il n'en est pas moins vrai 

que certaines institutions favorisent la formation d'une 

PE 27.334 
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politique commune et l'exécution rigoureuse de cette politique. 

Dans le Liarché co:m.11un les insti tutie;ns communautaires représentent 

et défendent ules intérêts objectifsn de la Communauté. 

23. Dans cette stratégie glcbale émergent deux objectifs 
prioritaires 

La Commu..11.auté a besoin d'un centre de décision qui en 

soit un vis-à-vis de tous les parten~ires actuels et futurs; 

la Communauté a besoin do l'institutionalisation du 

dialogue permanent avec les grands partenaires. 

24. Le r~le du Parlement europ~on, ~ ce titre, est particu-

lièrement clair puisque c'est~ travers ses débats et ses 

rencontres avec les partenaires extérieurs qu'il est appelé 

à influencer les décisions düs Exécutifs, l'opinion publique 

européenne et l r cpini.on publique de nos partenaires. 

PE 27.334 




